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INSPECTION GÉNÉRALE.

A la dorlière séance du Conité catholi ue du Conseildo iinstruction publique, l'ion. P. J. O. Chauveau afait la proposition suivante .
Qu'à l'avenir, touto institution recevant une subvention du rondsdo I'êdtation Supérieure, à l'exception des collèges classiques, quiaura refui4 do recevoir la visite de l'inspecteur, soit privho do sasubvent m, sur la dôelsioà spéciale du omt catholiqiuu."Cetto mlon a été Ilperdue sur division,"

Do son côté, l'lhon M. Ouimet s'exprime ailbi dans
sori rapport de 1878-79:

"Toute maison d'éducation qui requit une subvention du gouer-nofnint devrait êtro visitée par les inspecteurs voilà, ce semble,"une proposition raisonnable et tout-à&.rgit conformn à l*egprit do"nos institutions, car s*il est une doctrine incontestée parmi colles
qui régissent dans ce pays I administration (le la chose publique.
c'est assurément la doctrine du droit d investgation sur l'emploides crédits ouverts par la législature. Le peuple, par ses repré-.sentants autorisés, vote chaque année une somme considérable poursvenir 'n aide à la grande euvre de l'éducation, et il doit être ren-"soigne sur l'usage qu'on en fait.
"JO comprends l'obJectionque pouvent-formuler les directeurs decortaines wniisons. Il est possible qua les inspecteurs no soient"pas leurs égau, et qu'ils regardent commo indigne d eux de as-
.arp e n offcielle. siais lan'est pas la question. IY ne

seulement de permettre à 'Etat de savoireqntllt mmais o
emploie l'argent distribub sur demando.

Cette inspection serait-ello utile? Je pense qu'elle ne trouveraitrien à reprendre à l'enseignement ropremerit dit, mais, au point"tle vue de l%ygiàne, elle aurait à réclamer des réformes.Les collèges et les couvents subventionnés devraient faire, de"plus, au Surintendant un rapport sur leur méthodle d'enseigne.ment, sur ileurs progrès durant l'année, sur les rôformes ou lesinnovations dont ils ont falt l'essai, en un mot sur lo mouvementintellectuel qui s'opère sous leur d.reiItîon. A cela chaque maison.galnerait d'être plus connue dans le pays et A l'étranger, et defaire bénéicier de son expérience tout le corps enseignant."
Il est à supposer que la question sera tranchée par legouvernement lui-môme, lorslue l'année prochaine, enexécution de la promesse du premier ministre, il propo.sera un loi pour réorganiser l'inspection des écoles.Nos maisons d'éducation ont de légitimes susceptibi.lités qu'il faut respecter, mais il est bien possible de satis-faire*en memP temps aux exigences nol moins légitimesdu publie. C'est une affaire de bon vouloir et du compromis.

CONGRÊS CATHOLIQUE.
Discours do l'lfonorable Gédéon Ouimet, . R,noncé à Québec, le 26 juin 1880 , sujet . I'Egise et.1 tatdans l'enseignement.

Ulesseigneur's et Hessieurs,
Dès que l'opinion unanime et consacré cette belle

idée de réunir dans la cité de Champlain, al'océas ion de
notre fêtenationale, tous nos compatriotes éprs sur la
terre d'Amérique, les membres du Cercle Catholique de
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Québec voulurent faire participor leurs frères des autres
pays A cetto gràndo manifestation patriotique,

E.n¿ agissant ainsi, le Cercle Catholique do Québc n'a
jamais ou d'autre mtontion que colla do faire voir àqueoures-uns donses membres étrangers, dont la plupartn'ont jamais visité lo Canada combien sont restés viva-ces chez nous les sentiments (1o foi et de patriotismo quinous ont été légués par nos pères de la vieillo France.vaelques-uns ont répond t rotre appel d'autres, toutmn exprimant leurs regrets, n'ont pu se rendre notrnvi tation.

Si aujourd'hui nous devons nous réjouir do posséderau milieu do nous des hommes donties noms sont souventcité5s dans les annales catholiques, nous n'en avons pasmoins A regretter lPabsence de quelques-uns des plusvaillants Chîampions de notre cause. Parmi ceux-ci,u uilme soit permis de citer M, Lucien Brun 'l'énergiuedéfenseur des droits du catholicisme dans les chambres
françaises et M. le comte Alber't de Mun, l'ardent apôtredes cercles d'ouvriers en France, dont la parole éloquente
et convaincue sait faire vibrer avec tant de force lesfibres religieuses et patrioti ues.

Aux regrets bien nature Isque j'éprouve comme vous
tÔus, de l'absence de ceux do ces messicurs qui devaient
donner un relief inaccoutumé à notre féw de St. Jean.
Baptiste se joint un sentiment d'une hlute nature et qutm'est tout personnel. Si M. le comte de Mun était venu
au milieu de nous il vous aurait entretenus de l'impor-tante question de l'enseignement , lui manquant fat été
prié de le faire à sa place.

En acceptant, ne ne suis poin. dissimuilé,Messeigneurs
et Messieurs, combien était. lourde la succession uim'était imposée; aussi, veuillez bien ne point prendre
pour de la présomption ce qui n'est de ma part que doobéissance aux désirs des organisateurs de cette séance.

Ji me bornerai à remplacer l'éloquente improvisation
que M. le comte de Mun n'aurait pas manqué de vous
faire par quelques aperçus du système d'éducation en
vigueur dans notre province.

Dans un jeune pays comme le nôtre, si l'on tient
compte surtout des difficul:és que les promoteurs de
l'instruction publique ont eu à surmonter, nous avons
bien q'uelques droits d'étre filers, je ne crains pas de le
dire, du développement qu'à atteint l'enseighement.

I! est vrai que dès les premiers temps de- notre histoire
en 1616, nous voyons les Récollets, amenés-par Cham-
plain, s'efforcer d inculquer quelques notions d'éduca-
tion aux populations indigènes et aux enfants des rares
colons français établis au Canada à cette époque.Nous devons pas -oublier ion plus que quelquesannées plus tard en 1697, un collège se construisait à
Québec et que deux.ans après, Mme de la Peltrie et laMère de .lIncariiation ouyraient les portes du couvent
des Ursulnes, qui fut la prèmière école de filles établieen la Nouvelle-France, et qu'en 163 Màr de Montmo-
'ency Laval, premier évêque de Québec et du Canada,fondait dans la ville- métropolitaine un granid-sémiàire,
auquel il adjoignait cinq années après le petitséininairu
si prospère qui existe encore aujourd'hu


